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Le Front de mer représente un ensemble qui « avec sa digue-promenade  le Casino, ses villas 
typiques, possède une ambiance très forte qu’il convient de préserver ». 
Cet objectif est clairement indiqué dans le rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme.  
L’AVA veut apporter une contribution positive à la protection du Front de mer, comme elle l’a 
déjà exprimé en suggérant la création d’une Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager (Z.P.P.A.U.P.). 
Dans cette optique, elle a souhaité sensibiliser l’opinion de tous et faire découvrir ou redécouvrir 
l’harmonie de la diversité architecturale qui rend ce Front de mer « unique », en organisant une 
exposition présentant : 

HIER - AUJOURD’HUI – DEMAIN 
les trois aspects de l’évolution de ce patrimoine exceptionnel. 

 
 

Le mot du Maire : 
 
L’homme ne doit pas négliger les belles choses qu’i l a créées. C’est 
pour cela qu’une exposition à forte connotation cul turelle est 
indispensable pour revivre ou faire connaître, les créations pleines de 
talent, au plus grand nombre. 
 
 

Le Maire, 
 

Bernard RAMPILLON 

Avant propos 
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Hier 

 Plan de situation des lotissements 
(Association La Glaneuse & Vanessa Hue) 

L’Amirauté 

 
 
 
 
 
 
Les articles sur la création et le développement de la station balnéaire, publiés par l’association La Glaneuse et par 
Vanessa Hue dans le bulletin 2002 des Amis de Lamballe et du Penthièvre, constituent une étude référence, tout 
comme le dossier correspondant de l’inventaire préliminaire à l’étude du patrimoine des communes littorales des Côtes 
d’Armor, réalisé conjointement par le service régional de l’inventaire (DRAC/Conseil régional) et le Conseil général1.. 
 
Les prémices 
 
Dans la seconde moitié du XIXe siècle, Pléneuf-Val-André, commune littorale des Côtes d’Armor 
au passé économique et social essentiellement rythmé par les activités maritimes et agricoles va 
connaître une mutation sans précédent. 
Car Pléneuf – nom auquel fut adjoint celui du Val-André, le 5 janvier 1965 – figure parmi les 
principaux centres touristiques des Côtes d’Armor nés dans le sillage de la mode des bains de mer de 
cette époque. Déjà, ses grèves et leur micro-climat attiraient quelques familles bourgeoises et 

aristocratiques de Lamballe ou de Saint-Brieuc venues goûter les nouveaux 
plaisirs des bains. Dès 1857, les ventes communales avaient commencé. 

Ainsi, l’amiral Charner achète-t-il un vaste terrain, où il fait 
construire « le Val Saint-André », devenu « l’Amirauté ». 
Invité en 1878 à l’hôtel « A Ma Campagne » par un ami 
parisien, Charles Cotard, ingénieur au Canal de Suez, fut, lui 
aussi, séduit par l’attractivité du site, orienté vers l’ouest, ayant 
pour élément structurant une longue plage de sable fin, fermée 
au nord par la pointe du Château-Tanguy et au sud-ouest par la 
pointe de la Guette. 
L’année 1880 marque « l’acte de naissance » de la station 
balnéaire sous l’action conjuguée du maire Arthur de la Goublaye de Nantois et de Charles 
Cotard. En effet, ce dernier, véritable promoteur de la station, crée une société pour l’achat, 

la vente et la location de terrains acquis à la commune de Pléneuf. 
 
Les lotissements 
 
Trois lotissements de communs sont délimités, ceux du Château Tanguy (1), 
des Graviers Colleux (2) et des Graviers de Garennes (3), auxquels viendra 
s’ajouter dans les années 1890 un quatrième, mis en vente par le Comte 
Charles-Henri d’Aubert, les Graviers du Guémadeuc (4) 
 
Charles Cotard adopte la règle d’urbanisation des espaces littoraux à la fin du 
XIXe siècle : le lotissement est à la base de l’urbanisme résidentiel ; il est 
desservi par un ou deux axes principaux (artères vitales reliées par des rues 
transversales). 
 
Le développement de la villégiature au Val-André a été initié par la création 
de ces lotissements et la construction d’équipements fédérateurs : Hôtels et 
Casino, connus sous le nom « d’infrastructures Cotard », et plus tard le Grand 
Hôtel du Val-André. 
La ligne de chemin de fer inaugurée en 1922 et la loi 1936 sur les congés 
payés ont accéléré le phénomène. 
La station du Val-André offre l’exemple d’une station balnéaire dont l’origine relève quasi exclusivement de la 
spéculation et de la promotion immobilière. 
Sur la centaine de villas que compte le front de mer, plus d’une vingtaine ont été érigées entre 1885 et 1905. 
 

                                      
1 Voir bibliographie 

De 1880 à 1940, la naissance de la station balnéaire 

Amiral Charner  
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Les villas du front de mer 
 
La plupart des édifices, construits au Val-André entre 1880 et 1940, présente des modèles de constructions 
relativement simples, agrémentés toutefois d´éléments attestant une nette influence du phénomène balnéaire. 
Notamment, la présence quasi systématique du bow-window leur confère un certain charme anglais. 
Certaines villas, remarquables par leurs caractéristiques architecturales et stylistiques, constituent les éléments majeurs 
de cette architecture balnéaire du Val-André qui décline la majorité des styles utilisés dans les stations balnéaires : 
 
Style Castel (fin XIXe) 

Sans doute la plus caractéristique du style castel est la villa du 
n° 68 de la digue promenade, construite en 1895 par 
l'architecte Hédou de la Héraudière, une des premières du 
lotissement d'Aubert. Edifice au volume important construit 
sur un plan à deux corps en équerre, avec un toit à longs pans, 
cette villa est remarquable également par ses éléments de 
décor : bow-window à balcon, encadrement des ouvertures et 
chaînage d'angle appareillés de granite et de brique, décor de 
céramique en carreaux. 

 
La villa « Chanteclair », au n° 19, reprend la même 
disposition d’un fronton très aigu, néo-médiéval, inspiré des 
maisons du nord. 

 
De la même époque, et , bien que ne relevant pas strictement du 

style castel, doit être mentionnée la villa Ker Armor, au n° 42. Cet édifice à volumétrie 
complexe, marquant le paysage architectural de la station, est accolé d’une tour carrée à 
quatre niveaux couronnée d'un toit-terrasse offrant un large panorama en direction de la mer 
(belvédère). Doivent être également signalés ses éléments de décor : bow-window, décor de 
mosaïque au-dessus de la porte d'entrée, toiture débordante à aisseliers. 
 
Style Français classique (fin XIXe et 1er quart du XXe siècle) 

 
Volume cubique, toit à la française à deux pans, éventuellement avec 
croupe ou demi-croupe, ou à la Mansart, à longs pans brisés. 
 
Quelques exemples, fin XIXe siècle : 
 
-Villa Nubar-Pacha, 2 rue des Algues, construite par Serkys-Bey 
(villa Le Croissant) et achetée, en 1896, par Nubar-Pacha, ancien 
ministre égyptien de l’instruction publique, tous deux attirés au Val-
andré par Charles Cottard. 
 
-Ker Mastock, construction avec un toit à la Mansart, aujourd’hui 
remplacée par un immeuble, résidence de la Plage, 1 rue Georges 
Pompidou. 
 

-Le Vivier ou maison de Piégu, construite par Charles 
Cotard pour sa fille Charlotte, épouse du préfet Victor 
Proudhon. Maison à deux corps de bâtiment, toit à 
longs pans et demi-croupe. 
 
-Villa Thérèse (n° 57), édifice à deux corps en équerre, 
à pignon en façade avec fermes débordantes et 
aisseliers, flanqué d'une partie latérale basse couverte 
d'un toit-terrasse. 
 
 

 

Hier 

N° 57, Villa Thérèse 

N° 42, Ker Armor 

N° 68 

N° 19 
Villa Chanteclair 

Villa Nubar-Pacha 
2, rue des Algues 

Le Vivier 
58, quai Celestin Bouglé 

La Cancanière &  
Ker Mastock (1, rue G 
Pompidou), tous deux 
aujourd’hui disparus 
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N° 55, Villa Stella N° 48, Villa Fréhel 

Quelques exemples, 1er quart du XXe siècle :  
 
-Villa Stella (N°55), Edifice au volume important construit sur 
un plan à deux corps en équerre, flanqué d'un bâtiment de plan 
massé couvert d'une terrasse ; tour carrée dans l'angle côté jardin 
coiffée d'un toit en pavillon. 
Eléments de décor : pignon, galerie, toiture débordante, 
aisseliers de bois, bow-window, balcon en bois, bandeau de 
céramique, demi-croupe, épis de faîtage en terre cuite vernissés. 
-Villa Fréhel (N°48), pignon en façade à toiture et ferme 
débordantes maintenues par des aisseliers de bois, bow-window 
à balcon, encadrement des ouvertures polychromes (brique et 
granite), bandeau de céramique. 

 
On relèvera la présence fréquente de bow-windows, souvent 
rajoutés après la construction proprement dite des villas. 
 
Avec le 2e quart de XXe siècle, apparaissent de nouveaux styles, tant dans les villas que pour les équipements 
publics. 
 
Style Art Déco 
 
-Villa Saint-François (N° 62), datant du 1er 
quart du 20ème siècle, agrandie au sud par 
l'architecte Jean Fauny en 1929 dans le style 
Art Déco 
 
-Le Casino, dit la Rotonde, au cœur de la 
station, construit en 1933 par les architectes 
Le Gouëllec et Le Petit, comme foyer rural, 
puis transformé en 1938, en ajoutant à la 
façade un étage de soubassement à arcades et en agrandissant le rez-de-chaussée 
surélevé d´une salle de jeux. 
 
-Cabines de bains publiques, établissement inhérent au concept de station 
climatique, construit en 1938 d'après les plans de l'architecte Jean Fauny, 
comprenant une quarantaine de cabines individuelles à toit en terrasse, réparties 
symétriquement par rapport à un arc en plein cintre axial. 
 
Style Moderniste 
 
-Villa Miramar , 1 rue des flots, oeuvre 
de l'architecte Pol Abraham. 
Maison de plan massé, à toit-terrasse, 
construite en béton couvert de crépi, 
caractérisée par sa volumétrie, par la 
sobriété de ses formes et par sa 
composition épurée proche du nudisme. 

 
Style Régionaliste 
 
-Villa Cornu,  11, rue du Côteau, construite en 1933 par l’architecte Yves Hémar pour 
André Cornu, secrétaire général du Ministère de l’Intérieur, futur Ministre des Beaux 
Arts.Type d'architecture régionaliste majeure digne d'intérêt du point de vue de 
l'histoire architecturale. 
 
-Villa Ti d’Anhéol , 2 rue de Piégu. Maison de style régionaliste dont la volumétrie, les 
références à l'architecture religieuse bretonne du 16ème siècle et le choix des matériaux 
de construction (granite et grès rose) suggèrent une oeuvre d'architecte 
 

N° 62, Villa Saint-François Le Casino, dit la Rotonde 

Cabines de bains publiques 

Villa Miramar, 1 rue des flots 
Villa Cornu, 11 rue du Côteau 

Villa Ti d’Anhéol 
2 rue de Piégu 

Hier 

N° 55, Villa Stella N° 48, Villa Fréhel 
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Les hôtels en bordure de mer 
 
Charles Cotard comprit très vite que le succès du lancement de la station passait par la construction d’hôtels destinés à 
en asseoir la renommée et à accueillir les clients. 
Ainsi sont édifiés les premiers établissements construits par Pierre Denis, entrepreneur local, homme de confiance de 
Cotard. 
 
Ils sont de style classique Français : toit à deux longs pans ou à la Mansart, 
lucarnes, grandes souches de cheminée. 
L’emploi des matériaux de grès rose (d’Erquy) et de granite, accentué par un 
crépi, donne ses lettres de noblesse à l’ensemble. 
 
-Hôtel du Verdelet - construit en 1883-
1884 ; Cotard y installa son bureau de 
vente lors de ses séjours au Val-André 
jusqu’en 1889. 
 
-Hôtel de la Plage et des Bains -  
construit en 1880-1881 ; Cotard l’acheta 
en 1889 et y transféra son bureau de 
vente ; aujourd’hui, maison « chez 
Grand’mère », il a conservé son 
authenticité. 
 
-Le Casino Hôtel - établi en 1883, à 

proximité de l’hôtel du Verdelet. 
 
-Hôtel des Bains - 1884 aujourd’hui 
détruit. 
 
-Le Grand Hôtel, construit en 1893 par 
les frères Denis pour Madame Ligez et 
exploité par Charles Grenouillon. 

 

-La pension de famille, 
« L'Ermitage-Hostellerie », 

ancien hôtel de voyageurs datant du 1er quart du 
20ème composé de deux maisons mitoyennes, 
l'Ermitage et le Chalet Saint-Joseph, faisait partie des 
22 établissements hôteliers de la station.  

 
Ces villas et hôtels 
voisinaient avec les 
cabines de bains en 
bois, en bordure de la 
plage.  
  

Les cabines et la plage devant le Casino Hôtel 

L’Ermitage-Hostellerie 

Hôtel du Verdelet 
25, rue Charles Cotard 

Le Casino Hôtel 
10, rue Charles Cotard 

Le Grand Hôtel 
80, rue Amiral Charner 

Hôtel de la Plage et des Bains 

Hôtel des Bains 

Hier 
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La Digue-Promenade 
 
A l’origine, de Piégu aux Murs Blancs, la plage du Val-
André s’appuyait sur un cordon continu de galets peu à 
peu recouverts de sable fin. 
Le projet de digue-promenade a été initié fin XIXe siècle 
par Charles Cotard, à partir du port dit « de plaisance » à 
Piégu et du quai de la Guérette, devenu aujourd’hui quai 
Célestin Bouglé. 

La commune du Val-André poursuivit l’ouvrage dans le 2e 
quart du XXe siècle en construisant une digue le long de 
la plage St Symphorien (nom du moine évangélisateur 
venu de Grande Bretagne au 5e siècle). Un garde-corps 
métallique a été reconstitué sur le promenoir pour la 
sécurité des promeneurs. 
 
 

La Communauté – Villa Notre-Dame 
 
L’installation de la Ccommunauté Notre-Dame a été parfaitement décrite dans l’article de l’association La Glaneuse, 
cité ci-dessus, page 3 : 
Dès que la Municipalité de Pléneuf eut donné son accord à Monsieur Charles Cotard pour « lancer » une station 
balnéaire, le maire, monsieur de Nantois, catholique monarchiste ardent ainsi que la très pieuse veuve de l’Amiral 
Charner, n’envisageaient pas sans quelqu’inquiétude l’intrusion d’une société parisienne voire cosmopolite, 
relativement fortunée, fréquentant hôtels et casinos. Aussi, pour établir une sorte de « contre feu », ils s’employèrent à 
établir au Val-André, dès les premières années, une congrégation religieuse, « les Filles des Saints Cœurs de Jésus et 
Marie » qui, à Saint-Quay, recevaient, depuis 1873 dans des établissements conçus à cet usage des « baigneurs » pour 
la saison des bains et des cures semi-médicales2. Le terrain acquis par la congrégation en 1882 était admirablement 
placé au-dessus de la place des Régates qui assurait un dégagement et une « vue imprenable sur la mer ». La première 
pierre est posée le 5 septembre 1883. Les sœurs emménagent le 30 juin 1884. Les premiers baigneurs sont reçus pour 
l’été 1885.  

 
La chapelle attenante à la communauté 
Notre-Dame fut bâtie par l’architecte 
Jules Morvan et bénie le 11 avril 1899. 
Elle est de style néogothique, à vaisseau 
unique, sur un plan en croix latine, 
construite en granite et grès rose 
d’Erquy. 
 
L’activité pension de famille et accueil 
de personne âgées de la Villa Notre 
Dame s’arrêtera en 1994 et aura marqué 
la vie de la station pratiquement 110 
ans. 
 
Son renouveau en résidence de tourisme 
avec thalassothérapie est attendu avec 
impatience. 

                                      
2 On plaçait le malade dans une barrique remplie de sable de mer chaud. 

Coll. Michel Grimaud 

Coll. Loïc Bois 

Hier 
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Au cours de la seconde moitié du XX° siècle, de 
nouvelles villas, souvent de style néo-breton, avec 
chaînage en grès d’Erquy et couverture en ardoise, 
sont venues compléter cette architecture balnéaire. 

 
 
 
Certaines œuvres d’architectes sont à signaler. 

 
Quelques immeubles ont par ailleurs remplacé les 
premières villas ou des équipements commerciaux. 
Si la hauteur de ces immeubles a généralement été à 
peu près contenue, leur volume a été trouvé au 
détriment des espaces libres et, par là même, de 
l’aération du bâti et des plantations. 

En outre, du fait de leurs formes et de leurs matériaux, 
l’intégration à l’environnement de certains d’entre eux 
est parfois discutable. 

 
Mais, dans l’ensemble, le développement de la station balnéaire nous a légué un patrimoine architectural, qui 
présente le paradoxe d'une grande diversité (styles, formes, matériaux) associée à une grande cohérence, qui le 
rend particulièrement attractif. 
 

Un patrimoine attractif 

Villa Saint-Symphorien 
Quai Célestin Bouglé 

Villa 
3, rue Charles Cotard 

Aujourd’hui  

Immeuble, 2 rue Henri Clément, remplace « La Cancanière » 

Résidence « Le Grand Léjon » 
2, rue des Graviers 
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Cette cohérence est due à la relative homogénéité de l'épannelage et de l'implantation des constructions, mais 
surtout à la présence importante de villas de la première moitié du 20ème siècle, voire de la fin 19ème.  

Certaines méritent une attention particulière pour des raisons de conservation, de structure ou de style, comme 
celles citées dans la première partie (Hier). Mais toutes présentent des traits communs que révèle l’analyse des 
matériaux, de la typologie et du décor (cf. l’inventaire préliminaire à l’étude du patrimoine des communes 
littorales des Côtes d’Armor). 
 
Les matériaux de couverture et de gros œuvre 
 
L´ardoise est aujourd’hui le matériau de couverture 
largement majoritaire. La tuile mécanique, provenant 
principalement des tuileries et briqueteries de Saint-
Ilan à Langueux, était d’un usage très fréquent à 
l’origine de la station, ainsi qu’en attestent les cartes 
postales anciennes. Progressivement remplacée par de 
l’ardoise au fil des réparations, faisant suite 
notamment aux tempêtes, elle est devenue aujourd´hui 
marginale, particulièrement sur le front de mer. 

Le béton, principalement pour les toitures-terrasses, le 
verre, utilisé pour la couverture de véranda, et le zinc 
sont utilisés de manière très épisodique. 
 
Le schiste, le grès et le granite constituent les 
principaux matériaux de gros œuvre. L´usage de la 
brique issue des briqueteries de Saint-Ilan et de la 
briqueterie Robillard à Lamballe est contemporain du 
lancement de la station. Très économique, 
essentiellement employé à des fins décoratives, on 
retrouve ce matériau industriel aux encadrements des 
baies, aux chaînages d´angles, pour l´appareillage de 
bandeaux, de frises, de garde-corps et de souches de 
cheminées. 

Le bois figure de manière épisodique parmi les 
matériaux de construction. Ont été repérés : 
-Une ancienne cabine de bain particulière, 

 et un bâtiment annexe à une grande maison. 

Leur rareté leur confère aujourd´hui une valeur de 
témoignage historique et architectural, tant ces 
constructions en bois étaient fréquentes au Val-André 
à la fin du 19ème siècle et dans la 1ère moitié du 
20ème siècle. 

N° 32, la Valuthière, 
 tuiles mécaniques, encadrements en briques 

Aujourd’hui  
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La typologie 
 
Les maisons de villégiature, mais également les maisons d´habitation permanente construites sur le modèle des 
premières dans le secteur urbain jusqu´aux années 1940, comprennent généralement un rez-de-chaussée surélevé, avec 
un sous-sol semi-enterré ou un étage de soubassement, et comptent au minimum un étage habitable. Il en résulte une 
certaine homogénéité de volumes. Un grand nombre d´édifices présente des modèles de construction relativement 
simples, reproduisant même des structures antérieures à la création de la station, agrémentées toutefois d´éléments 
attestant une nette influence du phénomène balnéaire, à l´instar du bow-window. 
On distingue ainsi, au cours de la période comprise entre 1880 et 1940: 
-les édifices de plan massé à travées, notamment les édifices à deux travées en pignon et/ou en gouttereau. 
Des pignons au sommet des travées agrémentent parfois les façades. 
 

-les 
édifices à 
deux 
corps en 
équerre 
formant 
dans la 
plupart des 
cas un 
plan en L, 
voire un 
plan en T. 
 
A ces deux types d´édifices s´ajoute parfois 
un bâtiment couvert d´un toit-terrasse ou 
une tour sur l´angle3. 
 
 

-les édifices de type ternaire4, présentant parfois une 
travée axiale couronnée d´un pignon. 
Ci-dessous, N° 40, « Le chalet Penthièvre », maison de type 
ternaire à double orientation, travée centrale de la façade 
antérieure couronnée d'un pignon soulignant l'axe de 
composition de l'édifice 

 
-les logis-jumelés symétriques, 
 associant sous un même toit deux unités d´habitation 
identiques. 
Ci-dessus, N°s 108, & 108 bis, édifice de plan 
rectangulaire massé sur soubassement construit en granite 
et grès, ajouré sur les quatre côtés, composé de deux logis-
jumelés symétriques séparés par un mur de refend 
montant de fond en comble. 

                                      
3 Voir exemples « Hier », page 4 ci-dessus, villas Thérèse et Ker Armor 
4 le « type ternaire » définit un logis à un étage carré, à trois travées régulières, à cage d´escalier centrale contenant un 
escalier tournant à retours 

Aujourd’hui  

N° 30 (2 travées en pignon) N° 38 (2 travées en gouttereau) 

N° 64 (2 corps en équerre) 
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Le décor 
 
Plusieurs éléments de décor inhérents à l´architecture balnéaire apparaissent de manière récurrente sur les façades des 
édifices et contribuent ainsi à leur conférer une unité. 
 Outre les effets décoratifs obtenus par l´emploi de la brique et du pan de bois, on peut noter la présence de pignons à 
demi-croupe, dé́pis de faîtage en zinc ou en terre cuite, de mosaïques et de céramique en façade et d´éléments en bois 
tels que porche, auvent, pergola, balcon, lambrequin5, ferme et fermette débordante, aisseliers. 

 
Les éléments en bois, tels que les lambrequins, fréquents à 
l’origine, ont souvent mal résisté à l’épreuve du temps. 
Les lambrequins des n°s 14 & 16 ont disparu : 

 

                                      
5 Découpures en bois ou en métal, fortement échancrées, bordant un auvent, un pavillon, …(Dictionnaire Le Robert) 

N° 40, Maison dite Fréhel  Pignon en façade à toiture et ferme 
débordantes maintenues par des aisseliers de bois,  bow-window 

à balcon, encadrement des ouvertures polychromes (brique et 
granite), bandeau de céramique 

N° 82, Villa Capucine (anciennement Ker Léon), 
fermes débordantes, aisseliers de bois, bandeau de 

briques rouges ponctuées de briques bleues émaillées, 
bow-window 

N° 53, Villa les Algues. Bâtiment à deux corps en équerre en rez-
de-chaussée, couvert dans l'angle d'une terrasse. Eléments de décor : 
encadrement des ouvertures appareillé de brique, balcons en bois, 
toiture débordante à lambrequin, ferronnerie. 

Aujourd’hui  
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Les épis de faîtage en zinc ou en terre cuite sont également significatifs, même si malheureusement beaucoup ont 
disparu au fil du temps et des restaurations. 

 
Villa « les Méduses », 1 rue des Méduses 

        Hier, des épis de faîtage en terre cuite      Aujourd’hui, ils ont disparu 

 
Mais on relèvera surtout la présence quasi-systématique du bow-window6, soulignant la relation étroite établie entre 
l´édifice et son environnement. 
 
La plupart des bow-windows bordant la digue promenade ont été rajoutés après la construction proprement dite des 
villas, leur conférant un charme anglais. Trente six villas dotées de bow-windows ont ainsi été répertoriées7. 
 

Vitré sur trois côtés, l’aspect du bow-window diffère selon le type de couverture, toiture ardoisée ou terrasse et suivant 
qu’il est ou non surmonté d’un balcon. 
 

                                      
6 Fenêtre ou logette vitrée, en saillie sur une façade, très fréquente dans les pavillons anglo-saxons. 
7 Le Val-André – Bow-windows sur la promenade de la digue – Jean-Paul GUESNIER – Septembre 2003 

N° 46 N° 66 N° 18, Les Roches Douvres 

Aujourd’hui  
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A l’heure du développement durable, l’avenir de la digue-promenade passe par la promotion 
de l’activité touristique, dans le respect du patrimoine naturel et urbain. 
 
Malgré l’usure du temps l’ensemble du Front de mer, avec ses villas de pierre et briques mélangées, ses toits 
d’ardoise à forte pente, ses pignons de bois, ses frises en faïence Art Nouveau, ses bow-windows, etc…, présente ainsi 
une diversité architecturale harmonieuse qui le rend unique et contribue directement à l’attractivité de la 
station. Ce patrimoine, de grande qualité globale, soulève ainsi un intérêt croissant pour sa sauvegarde.  
En conclusion de son article sur la station balnéaire du Val-André8, Vanessa Hue espérait que la présentation raisonnée 
qu’elle en a fait aidera les « amoureux » du Val-André, résidents permanents ou secondaires, habitués à la Station, à 
mieux comprendre cette station balnéaire et climatique, l’une des plus renommées, par son site comme par ses 
constructions, des Côtes d’Armor.  
Les deux premières parties, « hier » et « aujourd’hui », ont présenté la naissance et le développement de la station 
balnéaire, en soulignant ce qui fait le caractère attractif de ce patrimoine qui nous est ainsi légué. Souhaitons que 
l’exposition PATRIMOINE – FRONT DE MER – DIGUE PROM ENADE DU VAL-ANDRE, de juillet-août 
2007, incite à sa préservation. 
 

 
A l’occasion de l’élaboration du plan d’occupation des sols (POS), plusieurs études d’urbanisme ont été engagées dans 
ce sens : 
 -« le visage du Val-André pour le 3ème millénaire », étude réalisée en 1994, par Gaston Kolly, qui avait 
notamment préconisé un recul de 3 m le long de la plupart des voies et des restrictions à la possibilité de construction 
en continu ; elle avait également fait apparaître la nécessité d’éviter une augmentation exagérée de la densité 
d’occupation qui ne serait pas en adéquation avec la faible largeur de la voirie. 
 -l’analyse architecturale et urbaine réalisée en 1997 par le cabinet d'études ARIA et Marc Vitel, architecte 
DPLG, qui ont proposé un cahier des recommandations architecturales. 
 
La préservation de l’ambiance très forte de la Digue-Promenade est préconisée par le rapport de présentation du 
plan local d’urbanisme (PLU). 
 Plusieurs dispositions du PLU y contribuent :  

- Identification du patrimoine bâti à protéger au titre de la loi littoral, 
- Prescriptions architecturales, 
- Mesures favorisant la limitation de la densification. 

 
Mais ces dispositions sont-elles bien adaptées ? La création d’une zone de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager (ZPPAUP) ne répondrait-elle pas mieux à l’objectif de préservation affiché, tout en favorisant la 
créativité architecturale ? 

                                      
8 publié dans le bulletin 2002 de l’association des Amis de Lamballe et du Penthièvre 

Demain 

Un développement durable 
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Article L123-1 du code de l’urbanisme 
Les plans locaux d'urbanisme .. peuvent :… 
7º Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d'ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur protection. 
 

 
Préservation au titre de la loi paysage 
 
La loi no 93-24 du 8 janvier 1993, sur la 
protection et la mise en valeur des 
paysages, a introduit une modification de 
l'article L.123-1 du code de l'urbanisme, 
permettant aux plans locaux d’urbanisme 
d’identifier les éléments du patrimoine à 
préserver. 
 
Ainsi, s’agissant du patrimoine bâti, le 
PLU de Pléneuf-Val-André a identifié un 
certain nombre d’immeubles, dont 23 
donnent directement sur la digue 
promenade, de la villa « Ti d’Anhéol », 2 
rue de Piégu, aux deux villas jumelées 
sous un même toit « les Galets » et « les 
Sablettes », 112 et 112 bis digue 
promenade, en passant par le casino « la 
Rotonde ». 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mais le PLU n’a pas indiqué les motifs de 
préservation de ces immeubles. 

  Les prescriptions de nature à assurer leur 
protection ne peuvent ainsi qu’être très 
générales : 

 

 

Article Ua 11 
Dans les secteurs Uaf, pour préserver l’ambiance très forte du front de mer et assurer la protection du patrimoine bâti identifié 
au titre de la loi paysage comme de ses abords, les constructions et les clôtures respecteront les prescriptions architecturales 
annexées au présent règlement. 
Cette ambiance devra être préservée par le respect de la volumétrie bâtie et non bâtie du site et par une insertion harmonieuse 
des constructions nouvelles dans un tissu urbain qui présente une grande diversité de matériaux, de formes, de couleurs et 
d’expressions architecturales créant une unicité remarquable. 
Cela est particulièrement le cas aux abords des constructions identifiées comme élément à préserver au titre de la loi paysage. 
Les aménagements et rénovations de 
ces constructions se feront dans l’esprit des dispositions d’origine. 

Demain 
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Prescriptions architecturales 
 
L’article Ua 11 du règlement du PLU rappelle que la création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion 
harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que celui du patrimoine sont 
d'intérêt public. Il ajoute que le respect de cet intérêt relève de la compétence, de la volonté et de la responsabilité du 
concepteur, du maître d'ouvrage et de l'autorité habilitée à délivrer les autorisations d'occupation et d'utilisation du sol. 
Ce souci d'intégration sera pris en compte au niveau : 
- de l'implantation et du volume général des constructions ou ouvrages, 
- du type d'ouvertures et de leur positionnement, 
- du choix des matériaux apparents et de leurs couleurs, 
- du type de clôtures. 
 
Il précise que, dans les secteurs Uaf (concernant le front de mer), les constructions et les clôtures respecteront les 
prescriptions architecturales annexées au présent règlement. 
 
Ce document annexe est en fait le cahier de recommandations proposé par le cabinet d'études ARIA et Marc Vitel, 
architecte DPLG. Il comporte des recommandations assez générales, mais aussi des éléments plus précis ayant valeur 
de prescriptions : 
 
L’expression architecturale 
 
Seront … notamment refusés : 
�  les expressions architecturales étrangères au site ou à la région, 
�  les ornements ou surcharges architecturales non justifiées, 
�  les matériaux et les couleurs qui ne s’intègrent pas au site. 
 
D’une manière générale, la simplicité alliée à la justesse des proportions et à la qualité des matériaux sera préférable 
à la complication inutile. 
 
Volumétrie 
 
Pour respecter l’échelle et le rythme de la volumétrie existante, les linéaires de façades seront limités à 15 m. 
Les façades devront donc présenter un décrochement d’au moins 0,60 m tous les 15 m maxi, soit en plan par une 
différence de nu de façade, soit verticalement par une 
différence de hauteur à la sablière (voir schéma ci-dessous). 
 

 

 

Le caractère ambigu de ce document annexe, guide de recommandations auquel le PLU a donné valeur de 
prescriptions, ne contribue pas à la clarté du droit des sols. 

 

Demain 



  La LETTRE DE L’AVA  

 16 

 
Limitation de la densité 
 
Par délibération du 17 juillet 2003, arrêtant le projet de PLU, le conseil municipal, tirant le bilan de la concertation, a 
déclaré prendre en considération la limitation de la densification du front de mer (Val-André). 
Trois dispositions du PLU y contribuent :  
 
La hauteur maximale des 
constructions (article Ua.10) est 
modulée selon les secteurs : 
- de 10 à 16 m au faîtage,  
- de 6 à 12 m à la sablière (ou de la 
ligne de bris en cas de comble à la 
Mansart, ou du sommet de l’acrotère 
en cas de toiture-terrasse). 
 
L’emprise au sol des constructions 
fait l’objet de restrictions, 

 
- et par la fixation d’un coefficient 
d’emprise au sol des constructions (article 
Ua.9), coefficient modulé selon les 
secteurs, en excluant le centre du Val-
André et les îlots situés en arrière de la rue 
Amiral Charner.  
 
Enfin, le PLU (article Ua.14) a fixé dans 
certains secteurs un coefficient 
d’occupation des sols (COS) limitant 
strictement la densité (mesurée par le 
quotient de la surface hors œuvre nette à la 
surface du terrain). 

 

Secteur Hauteur à la sablière Hauteur au faîtage 
Coefficient d’emprise au 

sol 
COS 

1 Uaf 12 m 16 m sans objet sans objet 
1 Uaf 1 12 m 16 m 0,60 1,20 
2 Uaf 11 m 15 m 0,60 1,10 
3 Uaf 10 m 14 m sans objet sans objet 

3 Uaf 1 10 m 14 m 0,60 1,00 
3 Uaf 2 10 m 14 m 0,50 1,00 
4 Uaf 9 m 13 m sans objet sans objet 

4 Uaf 1 9 m 13 m 0,60 0,80 
5 Uaf 8 m 12 m sans objet sans objet 

5 Uaf 1 8 m 12 m 0,50 0,70 
6 Uaf 6 m 10 m sans objet sans objet 

 
Dans plusieurs sous-secteurs, le PLU ne maîtrise la densification qu’à travers la limitation de hauteur. Ceci peut 
conduire à des projets de forte densité, tout à fait hors de proportion avec leur environnement immédiat. 

 

- par l’institution d’un recul de 3 m 
sur la digue promenade et sur la
plupart des rues perpendiculaires, 
jusqu’aux rues Charles Cotard et 
Amiral Charner (article Ua 6) 

Demain 
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La Z.P.P.A.U.P. 
 
Ainsi, à travers le PLU,la protection de ce patrimoine relève à la fois de dispositions très prescriptives et d’autres 
beaucoup plus suggestives. 
L’accumulation de prescriptions est parfois considérée comme bridant trop la créativité architecturale. Inversement, 
des dispositions trop générales risquent, par leur flou, de fragiliser juridiquement les décisions prises conduisant à une 
multiplication des procédures et des procès qui pourraient freiner le développement de la commune. 
 
Envisagée un moment, l’instauration d’une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
(ZPPAUP) avait été écartée en raison de la diversité des éléments bâtis. Mais cette diversité n’est nullement synonyme 
d’hétérogénéité ; associée, au contraire, à une grande cohérence de l’ensemble du front de mer, elle suscite un intérêt et 
un étonnement permanent tout en donnant au promeneur une impression d’harmonie. 
 
Les prescriptions de la ZPPAUP laissent 
aux autorités une certaine marge 
d’appréciation pour donner à ce système 
de protection toute son efficacité et sa 
souplesse, qui font précisément défaut 
dans la mise en œuvre systématique des 
règles d’urbanisme du PLU, document de 
caractère normatif. 
 
Replaçant l’objectif de sauvegarde du 
caractère propre de l’ensemble de la 
digue-promenade dans une logique 
urbaine, prise dans toutes ses dimensions, 
la création d’une ZPPAUP permettrait 
ainsi de régler avec souplesse, au coup par 
coup, les problèmes liés à la diversité du 
bâti architectural. 
 
Souhaitons ainsi qu’une telle création ne soit plus écartée et qu’elle permette enfin la mise en œuvre d’une vraie 
politique de préservation et de mise en valeur du patrimoine que constitue le front de mer du Val-André. 
 
 
La promotion de l’activité touristique 

 

La mise en valeur du 
patrimoine, ainsi 
préservé, constitue un 
élément déterminant 
du tourisme culturel.  

Par synergie elle 
contribuera également 

à la promotion des autres activités 
touristiques de la station. 

Sur proposition .. du Conseil municipal, des zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager peuvent être créées 
… dans les quartiers, sites et espaces à protéger ou à mettre en valeur 
pour des motifs d’ordre esthétique, historique ou culturel. 
 
A l’intérieur des ZPPAUP, les permis délivrés par le maire doivent 
être revêtus du visa de l’architecte des Bâtiments de France. 
 
En cas de désaccord du maire sur l’avis de l’architecte des Bâtiments 
de France, le préfet de région, après consultation de la commission 
régionale du patrimoine et des sites, émet un avis qui se substitue à 
celui de l’architecte des Bâtiments de France et qui s’impose au 
maire. 
 
Face à l’Etat, la commune devient ainsi co-responsable à part égale 
d’un document de protection. 
 

Demain 
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Cette promotion des activités touristique impliquera de nouveaux équipements. 

      Résidence de tourisme – Thalasso   Extension du Casino   Aménagement de la place des Régates 

Ne bridant plus la créativité architecturale, la ZPPAUP devrait favoriser l’élaboration de projets parfaitement intégrés 
à l’environnement.  

Les conditions d’accessibilité à ces équipements seront essentielles. Les circulations douces (cycles et piétons) 
seront privilégiées de même que les transports collectifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de base nautique de Piégu 
Profil du quai Célestin Bouglé 

 
 
 

 
Le développement touristique de la station passe également par la 
valorisation du secteur du Grand Hôtel et des Murs Blancs : Ci-
dessous, projet de base nautique des Murs Blancs. 

 

Demain 

…. mais aussi par la poursuite des efforts 
d’animation. 
Ici le « petit train » sur la digue promenade. 
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